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Nouveaux formulaires de 
Double Imposition pour 
Portugal/Espagne

À la suite de nos informations fiscales 
sur les “Nouveaux formulaires d’interêts 
et redevances” et “Les Conventions 
de Double Imposition conclues par le 
Portugal”, le 9 Mars et 8 Juillet 2009, le 
20 Juillet ont été divulgués les nouveaux 
formulaires de modèles 21, 22, 23 
et 24 de RFI pour l’application de la 
Convention pour la prévention de la 
Double Imposition entre le Portugal et 
l’Espagne, qui sont joints et disponibles 
sur le Portal das Finanças. 

Jusqu’à ce jour là, les modèles utilisés 
ont été le 7-RFI et le 18 RFI (selon la 
Circulaire 5/2008, de 7 Mars), les quels, 
bien qu’ils ne soient plus disponibles 
dans le Portal das Finanças, seront 
quand même acceptés jusqu’à le 30 
Septembre. 

Les nouveaux formulaires désormais 
approuvés sont les suivants: 

Modèle 21 - RFI -  Demande d’exemption 
totale ou partielle de la retenue à la 
source de l’impôt portugais; 

Modèle 22 - RFI - Demande de 
remboursement de l’impôt portugais sur 
les dividendes des actions et des intérêts 
sur les titres de créance; 

Modèle 23 - RFI - Demande de 
remboursement de l’impôt portugais 
sur les redevances, les dividendes et les 
intérêts (sauf les dividendes des actions 
et des intérêts sur les titres de créance) 
; et 

Modèle 24 - RFI - Demande de 
remboursement de l’impôt portugais sur 
des autres revenus. 
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